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ALUMINIUM ET LAITS INFANTILES : 
Le Secteur Français des Aliments de l’Enfance réagit  

pour éviter l’apparition de mauvaises pratiques 
 

Suite au dossier paru dans le magazine 60 millions de consommateurs, le Secteur Français des 
Aliments de l’Enfance (SFAE) souhaite rassurer les parents. Pour sa Secrétaire Générale, Magali 
Bocquet, « Le lait infantile, toutes marques confondues, ne présente aucun risque pour la santé des 
bébés et constitue au contraire la meilleure alternative quand la maman ne veut pas ou ne peut 
pas allaiter. Il n’est pas utile que les parents modifient les habitudes alimentaires de leur bébé. » 
 
Un taux d’aluminium 70% inférieur à la dose maximale tolérable définie par l’Autorité européenne 
de sécurité des aliments (AESA) 
Les industriels sont particulièrement attentifs à la sélection des ingrédients afin de limiter au 
maximum la présence d’aluminium dans leurs produits. Les industriels garantissent ainsi que la dose 
hebdomadaire tolérable (DHT) de 1mg/kg pc/semaine, définie par l’AESA n’est pas dépassée. Sur la 
base de l’enquête menée par le magazine, les taux  trouvés sont faibles : l’exposition est au moins 
70% inférieure à la dose hebdomadaire tolérable. 
 
L’aluminium présent dans le sol et l’environnement 
La présence d’aluminium n’est en aucun cas la conséquence d’un ajout intentionnel. Déjà présent 
dans l’environnement, il se retrouve dans certains ingrédients nutritionnels essentiels qui entrent 
dans la composition des laits. Sa concentration peut également varier d’un lait à un autre en raison 
de la variabilité de l’aluminium dans les matières premières ou de la formulation du produit (il existe 
plusieurs types de laits infantiles adaptés à un état physiologique donné). 
 
Des industriels responsables soumis à une réglementation des plus strictes 
La réglementation qui régit la fabrication du lait infantile à l’échelle européenne est, comme pour 
l’ensemble des produits destinés à l’alimentation des 0-3 ans, l’une des plus exigeantes. Soumis à un 
protocole de contrôles drastiques à toutes les étapes de leur fabrication et jusqu’à leur mise sur le 
marché, ces produits ont l’obligation de garantir un niveau de sécurité optimal et une composition 
nutritionnelle de qualité et en lien avec les besoins de l’enfant.  
 
Le lait infantile : le meilleur substitut au lait maternel 
Avant 3 ans, la consommation du lait de vache comme apport principal n'est pas recommandée car 
elle ne permet pas de satisfaire totalement les besoins nutritionnels spécifiques de l’enfant. Il en va 
de même pour les jus végétaux  qui, pauvres en calcium, en minéraux, en acides gras essentiels et en 
protéines peuvent provoquer de sévères carences.  
 
Le SFAE est une organisation professionnelle qui regroupe des acteurs du marché français des aliments pour nourrissons et 
enfants en bas âge (0 à 3 ans). Il a pour mission l’accompagnement, le conseil et l’information sur l’alimentation 
spécifique des tout-petits. A cette fin, il mène une politique de sécurité exigeante pour améliorer en lien avec les parties 
prenantes les standards de qualité et de sécurité. Il encourage également une alimentation spécifique aux besoins 
particuliers du bébé. 
 

Contacts presse : Marion Pouchain & Camille Journet 
Tél. 01 45 03 50 32 - m.pouchain@ljcom.net 


